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_____________________________________________________

Age de l'assuré                                 Taux de la cotisation
nécessaire pour la validation

_____________________________________________________

égal ou inférieure à 30 ans                                    13%
entre 30 et 35 ans                                                  14%
entre 35 et 40 ans                                               15,5%
entre 40 et 45 ans                                                  16%
entre 45 et 50 ans                                               16,5%
entre 50 et 55 ans                                                  17%
entre 55 et 60 ans                                                  18%
au-delà de 60 ans                                                   20%

_____________________________________________________

La validation des services et sa contrepartie financière se font
sur la base des revenus forfaitaires visés à l'article 7 du présent
décret.

SECTION VII

Dispositions finales

Art. 34. - Les travailleurs affiliés aux régimes des travailleurs
indépendants dans les secteurs non agricole et agricole, institués
respectivement par les décrets n° 82-1359 et n° 82-1360 du 21
octobre 1982 conservant leur affiliation dans le cadre du régime
prévu par le présent décret.

Toutefois, et sauf demande d'adhésion à une classe égale ou
supérieure à celle applicable par référence à l'article 7 devant être
introduite dans un délai n'excédant pas trois mois à partir de la
date d'entrée en vigueur du présent décret, la caisse nationale
procède au reclassement d'office des personnes affiliées au régime
institué par le décret n° 82-1359 du 21 octobre 1982,
conformément aux critères définis à l'article 7 susvisé.

Art. 35. - Sont transférées au régime institué par le présent
décret les réserves des régimes des travailleurs indépendants dans
les secteur non agricole et des travailleurs indépendants dans le
secteur agricole, institués par les décrets n° 82-1359 et n° 82-1360
du 21 octobre 1982.

Ce transfert couvre l'actif et le passif des régimes précités.

Art. 36. - Les effets ainsi que les droits découlant de
l'application des dispositions transitoires prévues par les articles
24 du décret n° 82-1359 et 16 du décret n° 82-1360 du 21 octobre
1982 susvisés sont préservés.

Art. 37. - Les périodes antérieures à l'année 1990 qui ont
donné lieu à versement de cotisation au régime des travailleurs
indépendants dans le secteur non agricole sont converties,
exclusivement pour la détermination des droits à pension, en
cœfficients multiplicateurs du salaire minimum interprofessionnel
garanti (SMIG) régime 48 heures, selon le tableau suivant :

Classe de revenus ayant servie de base au
versement de la cotisation

Année de versement de la cotisation

1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989

Classe 1
(660D)

0,672
0,601
0,601
0,601
0,571
0,544
0,520
0,520

Classe 2
(2000D)

2,037
1,823
1,823
1,823
1,732
1,650
1,575
1,575

Classe 3
(4000D)

4,075
3,647
3,647
3,647
3,465

3,3
3,150
3,150

Classe 4
(6000D)

6,112
5,470
5,470
5,470
5,197
4,95
4,725
4,725

Classe 5
(8500D)

8,659
7,750
7,750
7,750
7,363
7,013
6,695
6,695

Classe 6
(15000D)

15,281
13,676
13,676
13,676
12,993
12,376
11,815
11,815

Art. 38. - Les périodes antérieures à l'entrée en vigueur du présent décret qui ont donné lieu à versement de cotisations au régime des
exploitants et travailleurs indépendants dans le secteur agricole sont converties, exclusivement pour la détermination des droits à pension, en
cœfficients multiplicateurs du salaire minimum agricole garanti (SMAG) comme suit :

Ancienne
catégorie

1ère
2ème
3ème

Au titre de la tranche de cotisations
inférieure ou égale à 10 ans

1,333
2       
2,666

Au titre de toute tranche de cotisations
supérieure à 10 ans

1
   1,5

2

Nouveau cœfficient multiplicateur du SMAG

Les périodes visées à l'alinéa précédent n'entrent pas en ligne
de compte pour le calcul des droits au capital décès.

Art. 39. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires et notamment les décrets susvisés n° 82-1359 et n°
82-1360 du 21 octobre 1982.

Art. 40. - Les ministres des finances, de l'industrie, du
commerce, de l'agriculture et des affaires sociales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 3 juillet 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 95-1167 du 3 juillet 1995, portant modification
du décret n° 94-1031 du 2 mai 1994, fixant la liste des
biens d'équipements nécessaires à la réalisation des
investissements dans le secteur agricole et éligibles
aux avantages prévus par l'article 30 du code
d'incitation aux investissements et les conditions
d'octroi de ces incitations.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,
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Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du
code de la taxe sur la valeur ajoutée, ensemble des textes l'ayant
modifiée ou complétée, notamment la loi n° 94-127 du 26
décembre 1994 portant loi de finances pour la gestion 1995,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte du régime du
droit de consommation, ensemble des textes l'ayant modifiée ou
complétée, notamment la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994
portant loi de finances pour la gestion 1995,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant
promulgation d'un nouveau tarif des droits de douane à
l'importation, ensemble des textes l'ayant modifiée ou complétée,
notamment la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994 portant loi de
finances pour la gestion 1995,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitation aux investissements et
notamment son article 30,

Vu le décret n° 94-1031 du 2 mai 1994, fixant la liste des biens
d'équipements nécessaires à la réalisation des investissements dans
le secteur agricole et éligibles au bénéfice des incitations fiscales
prévues par l'article 30 du code d'incitation aux investissements et
les conditions d'octroi de ces incitations,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont ajoutés à la liste I annexée au décret n°
94-1031 du 2 mai 1994, fixant la liste des biens d'équipements
nécessaires à la réalisation des investissements dans le secteur
agricole et éligibles au bénéfice des incitations fiscales prévues par
l'article 30 du code d'incitation aux investissements et les
conditions d'octroi de ces incitations, les équipements suivants :

Ex 84.18 : groupes frigorifiques destinés au matériel de
transport des produits de la mer et du lait frais.

Art. 2. - Sont ajoutés à la liste II annexés au décret visé à
l'article premier, les équipements suivants :

Ex 84.18 : Cabines isothermes destinés à être incorporées sur
les camions de transport frigorifique des produits de la mer et du
lait frais.

Ex 87.04 : camions conçus à être équipés des cabines
isothermes et destinés au transport frigorifique des produits de la
mer et du lait frais.

Ex 87.16 : citernes pour le transport du lait frais.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'industrie, et de
l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 3 juillet 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 95-1168 du 3 juillet 1995, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles de terre nues,
non immatriculées, sises à imadat de Ghzala,
délégation de Bou-Salem, gouvernorat de Jendouba,
nécessaires à la construction d'un barrage collinaire
sur l'Oued Bousfaga.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur et de l'agriculture,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriées pour cause d'utilité
publique au profit de l'Etat, en vue d'être incorporées au domaine
public hydraulique, pour être mises à la disposition du ministère
de l'agriculture, des parcelles de terres nues, non immatriculées,
sises à imadat de Ghzala, délégation de Bou-Salem, gouvernorat
de Jendouba, nécessaires à la construction d'un barrage collinaire
sur Oued Bousfaga, entourées d'un liseré rouge sur le plan annexé
au présent décret et indiquées au tableau ci-après :

N°
d'ordre

1

2

3

4

5

6

7

8

9

N° de la
parcelle sur le

plan

1
12

2

3
5

4

6

7
8

9

10

11

Situation de la
parcelle

Imadat de Ghzala

"

"

"

"

"

"

"

"

Superficie
expropriée

00h 24a 20ca
00h 04a 60ca

00h 69a 40ca

00h 46a 30ca
00h 34a 30ca

00h 39a 60ca

00h 35a 30ca

03h 19a 20ca
03h 07a 60ca

00h 24a 40ca

00h 12a 20ca

00h 10a 80ca

Noms des présumés
propriétaires

Héritiers de Hassouna Ben Khelifa El Askri

Mongi Belkefi El Askri et son épouse

Wahid Ben Salah El Askri

Khemaïs Ben Hassène Ben Melek El Askri

Ali Ben Cherif El Askri

Kamel Eddine Bel Achi, Mekki Bel Achi et consorts

Hassine Ben Ahmed Ben Ali El Askri

Héritiers de El Ayech Ben Khelifa El Askri

Mamia Ben Khélifa El Askri


